
 
FORMULAIRE PAPIER DÉCLARATION  
TAXE DE SÉJOUR 2021 
MEUBLES SANS CLASSEMENT 

A adresser à L’Office de Tourisme Intercommunal L’Ile-Rousse Balagne -BP 42 Av CALIZI 
20220 L’Ile-Rousse 
Avant le 15  du mois suivant la période par mail : ​taxedesejour@ileroussetourisme.com 
Renseignements complémentaires concernant la taxe de séjour : 0495609174 

DÉCLARANT  

Le cas échéant  Statut Juridique et nom de la société : __________________________________________________  

SIRET ​Fournir un extrait K-bis :​ ______________________________________________________________________  

Gérant / Propriétaire : ____________________________________________________________________________  

Adresse : _______________________________________________________________________________________  

Code Postal : _______________________ Ville : ________________________________________________________  

Tel : ____________________________ E-mail : ________________________________________________________  

HÉBERGEMENT  

Le cas échéant nom commercial : ___________________________________________________________________  

Catégorie (studio, T1, T2) _________________________________________________________________________  

Adresse : _______________________________________________________________________________________  

Code Postal : _____________________ Ville : __________________________________________________________  

Tel : ____________________________ E-mail :_________________________________________________________ 

 

 
Je soussigné(e) _______________________________________________________________________  
Certifie, sous les peines de droit, sincères et véritables les renseignements déclarés ci-dessus.  
 
 
Fait à, le ______ / ______ / ___________ Signature : 

 

TYPE D'HÉBERGEMENT (cocher) PÉRIODE DE TÉLÉDÉCLARATION 
(cocher) 

  ⃝   HÔTELS   
 
  ​⃝    1ere période (1​er​ janvier au 31 mai) 
  
  ​⃝    2eme  période (1​er​ juin au 31 août)  
  
  ​⃝    3eme période (du 1​er​ septembre au 31 octobre)  
  
  ​⃝    ​4eme période (du 1​er​ novembre au 31 décembre) 
 

  ⃝   RÉSIDENCES DE TOURISME 

  ⃝   CHAMBRES D’HÔTES 

  ⃝   MEUBLÉS DE TOURISME 

  ⃝   CAMPINGS 

  ⃝   VVF 
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HEBERGEMENTS NON CLASSES OU EN ATTENTE DE CLASSEMENT 
 

TAUX APPLICABLE 3% (calcul : prix à la nuit et par personne pour l’ensemble des occupants) 
Date : Nom et signature (obligatoire) : 

 
Période de 
perception 

 
 
 

Tarif total du séjour 
(HT si assujetti à TVA) 

 
 

A 

Nombre de nuits 
(durée du séjour) 

 
B 

Nombre total de 
personnes hébergées 

 
C 

 
Assujettis* 

(+ de 18 
ans) 

D 
 

Calcul du prix de la 
nuitée par personne  

 
E 

Taxe de séjour 
appliquée 

Plafond à 1,87 € 
F 

 
Taxe 

additionnelle 
10% 

G 

 
Montant total de la taxe 

perçue pour le séjour 
H 
 

Formule de 
calcul : A B C 

 
D 
 

 
A / C / 7jours 

 
E x 3% 

 
F +10% 

 
B x D x G 

Exemple : 
10.05.20 - 
17.05.21 

300 € 7 jours 4 personnes 2 adultes 10,71€ par jours et 
par personnes 0,321€ 

 
 0,35€ 7 X 2 X F=  4,90€ 

Exemple : 
10.08.20 -
17.08.21 

 
1600€ 

 
7 jours 

 
5 personnes  

 
3 adultes  

45,71€ par jours et 
par personnes   

 
1,371  € 

 
1,50 € 

 
7 x 3 x F = 31,50€  

         

         
         

         

         

         

         

         

         

         

         

* Les personnes non résidentes sur le territoire et hébergées à titre payant. 
*IMPORTANT : noter « 0 € » si vous n’avez pas loué TOTAL*  36,40€ 


